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Le présent règlement de plan local d’urbanisme est établi en vertu des articles L 123.1 et R 123.9 
du code de l'urbanisme. 
 
 
1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN  
 
Le présent règlement s'applique sur l'ensemble du territoire de la commune de SAINT-
PERAY. 
 
 
2 - EFFETS RESPECTIFS DU REGLEMENT ET DES AUTRES LE GISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DU SOL 
 
1 Les dispositions des articles R 111-2, R 111-3.2, R 111-4, R111-14.2, R 111-15 et R 111-21 

du code de l'urbanisme demeurent applicables et se superposent à celles du présent 
règlement : 

 
Article R 111-.2 refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 

Article R 111-3.2 refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques. 
 

Article R 111-4 refus pour les constructions dont l'accès est dangereux pour la sécurité. 
 

Article R 111-14.2 délivrance du permis de construire dans le respect des préoccupations 
d'environnement. 
 

Article R 111-15 prise en compte de directive d'aménagement national. 
 

Article R 111-21 refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
 

 
(Ces articles sont reproduits en annexe 2, en fin de règlement). 
 
2 L’autorité compétente peut surseoir à statuer dans les conditions prévues aux articles L 111-9 

et L 111-10 du Code de l’Urbanisme. (voir ces articles en annexe 3). 
 
3 L’article L 111-1-4 du Code de l’Urbanisme définit les conditions de construction au voisinage 

des grands axes de circulation. (voir cet article en annexe 4). 
 
4 Les dispositions du présent règlement s'appliquent sans préjudice des prescriptions prévues 

au titre des législations spécifiques concernant l'occupation ou l'utilisation du sol notamment : 
– les servitudes d'utilité publique (annexées au dossier P.L.U.), 
– les installations classées pour la protection de l'environnement. 

 
5 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude 

de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 
l'article 682 du code civil. 
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6 Les dispositions de l'article 1er du décret n° 86 -192 du 5 février 1986 relatif à la prise en 
compte de la protection du patrimoine archéologique, sont et demeurent applicables à 
l'ensemble du territoire communal et plus particulièrement à l'intérieur des périmètres à 
sensibilité archéologique recensés dans le rapport de présentation et reportés sur le plan de 
zonage. 

 
A l'occasion de tous travaux, toute découverte de quelque ordre qu'elle soit (structure, objet, 
vestige, monnaie, ....) doit être signalée immédiatement à la Direction des Antiquités Historiques 
et Préhistoriques. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen 
par des spécialistes. Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 257 du code 
pénal (loi de 1941 réglementant en particulier les découvertes fortuites et la protection des 
vestiges archéologiques découverts fortuitement). 
 
 
3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le P.L.U. partage le territoire de la commune en quatre catégories de zones : 
 
1) Les zones urbaines dites “  zones U ”  dans lesquelles les capacités des équipements publics 

existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions. 
 
2) Les zones à urbaniser dites “  zones AU  ” . 
 
Lorsque les équipements publics existants à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, les 
Orientations d’Aménagement et le règlement définissent les conditions d’aménagement et 
d’équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une 
opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les Orientations d’Aménagement et le règlement. 
 
Lorsque les équipements publics existants à la périphérie immédiate d’une zone AU n’ont pas une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, 
son ouverture à l’urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du 
P.L.U. 
 
3)  Les zones agricoles dites “ zones A ”  à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. 
 
4) Les zones de richesses naturelles et forestières dites “ zones N ”  à protéger en raison d'une 

part, de l'existence de risques ou de nuisances, d'autre part, de la qualité des sites, des 
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique et écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière soit de leur caractère 
d’espace naturel. 
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4 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL REGLEMENTEES  PAR LE P.L.U.  
 
Il s'agit notamment des occupations et utilisations du sol visées ci-après : 
 
– les constructions à usage : 

•  d'habitation, 
•  hôtelier, 
•  d'équipement collectif, 
•  de commerce, 
•  industriel, 
•  artisanal, 
•  de bureaux et de service, 
•  d'entrepôts commerciaux, 
•  agricole, 
•  de stationnement, 
•  d'annexes, 
•  de piscines, 
•  de clôtures et de murs de soutènement 

– les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 
autorisation, 

– les installations et travaux divers : 
•  parcs d'attractions ouverts au public, 
•  aires de jeux et de sports ouvertes au public, 
•  aires de stationnement ouvertes au public, 
•  dépôts de véhicules, 
•  garages collectifs de caravanes, 
•  affouillements et exhaussements de sol, 

– les carrières, 
– le stationnement des caravanes et le camping hors des terrains aménagés, 
– les terrains aménagés pour l'accueil des campeurs et caravanes, 
– les habitations légères de loisirs 
– les démolitions, 
– les coupes et abattages d'arbres, 
– les défrichements, 
 
 
 
5 - ADAPTATIONS MINEURES DE CERTAINES REGLES  
 
Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet 
que d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (Cf. article L 123-1 du code de 
l'urbanisme). 
 
 
6 - TRAVAUX CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES  
 
L'aménagement, l'extension ou la reconstruction des constructions autorisées dans chaque zone 
est de droit dans la limite des conditions réglementaires fixées par le règlement de la zone. 
 
L'alinéa "travaux concernant les constructions existantes" inséré dans chacun des articles 2 du 
règlement, vise quant à lui, à fournir certains droits à aménagement, extension ou reconstruction, 
pour des constructions existantes ou les projets d'extension ne respectant pas le statut de la zone. 
 
Sauf prescriptions contraires, ces travaux sont également admis dans la limite des conditions 
réglementaires fixées par le règlement de la zone. 



29/06/10  Plan Local d’Urbanisme – SAINT-PERAY – REGLEMENT 

  8 

7 - DEFINITIONS 
 
Les définitions nécessaires à la bonne compréhension et à l'application de ce règlement sont 
annexées en fin de texte. 
 
Les astérisques figurant dans ce texte constituent un renvoi à ces définitions. 
 
 
8 - ISOLATION PHONIQUE  
 
Les constructions neuves à usage d'habitation, exposées au bruit des voies de transport terrestre, 
sont soumises à des normes d'isolation phonique conformément à la loi n° 92 1444 du 
31.12.1992, du décret n° 95-21 du 21.01.1995 et de l'arrêté du 30.05.1996, relatif aux modalités 
de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
Les bâtiments d’hébergement à caractère touristique sont également soumis à des normes 
d’isolement acoustique conformément aux arrêtés pris en application du décret n° 95-20. 
 
 
9 – ACTIVITES BRUYANTES  
 
Pour les zones ouvertes à l’habitat, « toute demande concernant l’implantation d’une activité 
susceptible d’être bruyante pour le voisinage doit respecter la réglementation en vigueur en 
matière de lutte contre le bruit, et doit être accompagnée d’une étude d’impact acoustique 
concernant l’insertion de ce projet dans son environnement sonore » (cf. arrêté préfectoral « bruits 
de voisinage » du 29 novembre 2004). 
 
 
 
10 - ZONE SUBMERSIBLE REGLEMENTEE  
 
La commune est concernée par une servitude d’utilité publique liée aux zones submersibles du 
Rhône. 
 
Le plan des surfaces submersibles du Rhône vaut Plan de Prévention des Risques. 
 
Pour les zones A (dites de « grand débit ») et B (« complémentaires »), toute demande 
d’occupation et d’utilisation du sol doit obligatoirement être accompagnée d’un document 
topographique réalisé par un géomètre-expert et côté par référence au Nivellement Général de 
France (N.G.F.) adapté au projet concerné. 
 
Pour les zones C (« de sécurité »), lorsqu’elles jouxtent une zone A, donc susceptibles d’être 
recouvertes par une hauteur d’eau importante, toute demande d’occupation et d’utilisation du sol 
doit être accompagnée du même document topographique.  
 
 
11 - RAPPELS  
 
1. L'édification des clôtures* est subordonnée à une déclaration préalable prévue à l'article L 441-

2 du Code de l'Urbanisme. 
 
2. Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation prévue à 

l'article L 442-1 du Code de l'Urbanisme. 
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3. Tout stationnement pendant plus de trois mois par an, consécutifs ou non1 d'une caravane* est 
soumis à l'autorisation prévue à l'article R 443-4 du Code de l'Urbanisme. Cette autorisation 
n'est toutefois pas exigée si le stationnement a lieu : 
– sur un terrain aménagé pour l'accueil des caravanes*, 
– dans les bâtiments, les remises et sur les terrains où est implantée la résidence de 

l'utilisateur. 
 
4. Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 

application de l'article L 311-3 du Code Forestier et interdits dans les espaces boisés classés* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
5. Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés* 

figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
6. Les démolitions ne sont pas soumises au permis de démolir sauf pour les éléments à protéger 

au titre du paysage (art. L. 123.1 7° du C.U.) répe rtoriés sur le plan de zonage (conformément 
aux articles L 430-1 et suivants du Code de l'Urbanisme). 

 
 
 

                                                 
1 A ne mentionner que si le stationnement des caravanes hors des terrains aménagés est autorisé. 


